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 May 2016


Louis-Patrice N'Gagnon, directeur gÃ©nÃ©ral de la SociÃ©tÃ© nationale de 
distribution d'eau (SDNE) a profitÃ© du 1er mai pour rappeler Ã  son 
personnel que tout agent qui se rendra coupable ou complice de 
branchement pirate ou de rÃ©tablissement illicite d'un abonnement coupÃ©, 
sera sÃ©vÃ¨rement sanctionnÃ©. Le responsable a ainsi saisi l'opportunitÃ© 
de la fÃªte du travail pour dÃ©noncer les maux qui minent la sociÃ©tÃ© 
publique. Il invite aussi les agents Ã  dÃ©noncer leurs collÃ¨gues. "Nous ne devons pas laisser des individus mal
intentionnÃ©s, mal inspirÃ©s, dÃ©truire et saboter notre travail", a-t-il dÃ©clarÃ©. Les abonnÃ©s indÃ©licats s'exposeront Ã©galement
Ã  une lourde amende. 



Avant la collation, les agents ont effectuÃ© une marche depuis le siÃ¨ge 
de l'entreprise jusqu'au laboratoire central de contrÃ´le et d'analyse 
d'eau, en passant par la Corniche. "La marche sans stress" Ã©tait le 
slogan choisi.
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